Programme Patrimoine, tradition et créativité au 
service du développement durable de la Mauritanie.

Termes de Référence
pour la réalisation de l’étude :
« Elaboration de modules de formations ciblées dans le domaine du tourisme, de l’artisanat et de la culture dans les centres de formation professionnelle. »
(Produit 5, Activité 14)
I. Contexte

Dans le but de l’accélération de la réalisation des Objectifs du Millénaire du Développement (OMD), en appui aux efforts engagés par le gouvernement mauritanien en matière de lutte contre la pauvreté et de sauvegarde et valorisation du patrimoine culturel, le système des Nations Unies, à travers 3 agences – PNUD, UNESCO, UNFPA – et en partenariat avec les autorités nationales ainsi que la Société Civile, mettent en œuvre un programme intitulé : «Tradition, patrimoine et créativité au service du développement durable en Mauritanie ». Ce programme conjoint est financé par le fonds pour l’atteinte des OMD, mis en place par le Royaume d’Espagne à travers le PNUD. Le programme s’inscrit dans le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) et le Plan cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement 2009-2010 (UNDAF) en appui aux priorités et politiques nationales. Il repose sur l’obtention de quatre résultats stratégiques, à savoir : 

· Résultat 1 : L’état du potentiel de développement des produits et services culturels est identifiées et les modalités d’intervention et de coordination sont définies, et prennent en compte la dimension genre 

· Résultat 2 : Les capacités nationales à créer et à promouvoir des entreprises culturelles sont renforcées. 

· Résultat 3 : Les capacités et les moyens de gestion, de conservation et de valorisation du patrimoine culturel sont renforcés au niveau national et local 

· Résultat 4 : Autour du patrimoine culturel, des activités génératrices de revenus sont développées, expérimentées et diffusées 

Ces quatre résultats se combinent pour atteindre l’objectif global de promouvoir le potentiel de développement collectif et de promotion individuelle, notamment pour les plus démunis, par la mise en valeur des ressources culturelles du pays. 
Dans le cadre du Résultat 2, suite à la réalisation de l’étude sur l’identification des besoins en formation des populations cibles dans les zones d’intervention du projet, il est prévu l’élaboration de modules de formation dans les domaines prioritaires déterminés.

A cet effet, le PNUD envisage une collaboration avec des organisations, institutions ou structures, consultants indépendants, bureaux d’études, publics ou privés préférablement au niveau local en vue de la proposition de modules adaptés de formation et de la réalisation de sessions en faveur des acteurs ciblés dans les domaines du tourisme, de l’artisanat et de la culture dans les régions d’intervention (Adrar, Assaba et Nouakchott).
II. Objectif :

L’objectif de l’intervention est la réalisation de modules de formation dans les domaines prioritaires identifiés dans le cadre de l’étude « Identification participative des besoins de formation (gestion, accueil, hygiène, cuisine, …) » pour les operateurs dans le domaine du tourisme, de l’artisanat et de la culture. 
Il s’agira d’élaborer les modules de formation en termes de contenu et de modalités de réalisation, et de les tester effectivement auprès d’un premier groupe de population cible dans les 3 régions avant de les généraliser dans le cadre du projet.
III. Méthodologie :
En partant des priorités définies dans l’étude relative à l’identification des besoins de formation, de la documentation existante et des expériences en matière de renforcement des capacités des populations pauvres et vulnérables comparables à celles ciblées par le programme, il est attendu que les prestataires proposent et expérimentent des modules adaptés et facilement réalisables. Les propositions devront tenir compte des caractéristiques des populations cibles pour la plupart analphabètes et devront comprendre pour certaines, des volets d’alphabétisation dans les langues locales pratiquées par les bénéficiaires. Les propositions devront tenir compte du fait qu’au cours de la réalisation des formations, deux personnes (en tenant compte du genre) seront identifiées parmi les bénéficiaires et formées comme points focaux/formateurs pouvant assurer le suivi après la fin de la formation et servir de relais.

Les propositions de contenus et de modalités préliminaires seront discutées avec les responsables concernés du programme. Après validation, des séances seront organisées au profit des populations cibles avec un suivi approprié dans le cadre de leurs activités en vue de tester et d’adapter les modules. A terme, les modules et leur modalités de mise en application devront être  pratiques et intégrer les expériences et connaissances des bénéficiaires.
Les propositions devront prendre en compte tous les besoins (matériel didactique ou autres) pour l’élaboration des modules et la réalisation de la formation.

IV. Domaines de formation et zones à couvrir :

Les domaines de formation à couvrir par zone sont déterminés sur la base des priorités identifiées dans le cadre de l’activité 13. Il s’agit de première zones et modules pour lesquels les formations seront testées dans une première étape avant d’être appliquées à l’ensemble des zones cibles du projet. Une fois que la méthodologie est jugée pertinente, d’autres formations seront organisées pour les mêmes modules et d’autres modules élaborés pour de nouveaux domaines prioritaires. Les premières localités domaines à considérer se présentent comme suit :

	Domaines
	Adrar 
	Assaba 
	Nouakchott
	Objectifs

	règles générales d’hygiène
	Wadane/ Tenlabbe/ Chinguetti
	Kiffa et périphéries
	
	Améliorer l’hygiène en général

	Alphabétisation
	
	
	
	Fournir les compétences de base en matière d’alphabétisation en lien avec les activités des bénéficiaires

	réglementation des activités/organisation et mise en réseaux 
	
	
	
	Meilleure connaissance des avantages de se faire reconnaitre et de s’organiser

	Restauration : hygiène et cuisine
	
	
	
	Amélioration de l’hygiène dans la cuisine, service, présentation, préparation des plats locaux et autres

	Gestion, marketing, communication+ alphabétisation
	
	
	
	Mieux communiquer, présenter les produits ou services fournis, mieux organiser la production, noter et suivre les entrées/sorties, etc…

	Couture, teinture pour cuir+ alphabétisation
	
	
	
	Améliorer la technicité et utiliser les techniques modernes disponibles

	Couture, teinture pour tissu+ alphabétisation
	
	
	
	idem


N.B : la formation dans les différents domaines doit comporter à chaque fois un volet alphabétisation adapté
V. Durée de l’activité.

La durée prévue pour la définition des modules, leur application, le suivi et la revue intégrant les enseignements de l’expérimentation sur le terrain est de 2 mois étalés sur une période de 4 mois.
Une première période de 2 semaines sera consacrée à la proposition de contenus et modalités de réalisations à discuter et valider avec les commanditaires.
S’ensuivra une seconde période de 5 semaines de formation, suivi et revue des propositions étalée sur 3 mois. Au cours de cette période, un suivi rapproché sera assuré avec des échanges réguliers permettant de s’assurer de l’état d’avancement de la formation.
La dernière semaine sera consacrée à la revue avec les commanditaires pour la finalisation.
VI. Résultats attendus:

Au démarrage, il est attendu les propositions relatives au contenu et aux modalités de réalisation des formations par domaine identifié après 2 semaines et incluant un calendrier détaillé des formations. Ces propositions seront discutées et validées avec les commanditaires au cours de la semaine suivante qui sera également consacrées à la préparation et l’organisation des formations.

Au terme de la prestation, il est attendu un rapport final incluant entre autres le contenu des modules par domaine, les modalités et moyens de la mise en œuvre des formations (organisation, programmation, matériels, suivi …) ainsi que la liste et les coordonnées des points focaux identifiés. Le rapport devra inclure une annexe photographique des activités et être remis en 5 copies reliées et sur CD-ROM en plus de l’envoi par courrier électronique si la taille le permet.

Le contenu des modules de formation devront également être disponibles sous format PowerPoint.
Les commanditaires auront une semaine pour faire leurs commentaires et observations que le prestataire devra intégrer au plus tard une semaine après leur réception.
Au cours de la mise en œuvre, il est attendu un reporting toutes les 2 semaines à transmettre aux commanditaires et faisant état du déroulement des formations, des problèmes ou contraintes rencontrés…

VII. Profils recherchés.
Il est attendu que cette activité soit réalisée par des organisations, institutions, structures, consultants indépendants, bureaux d’études, publics ou privés, préférablement au niveau local avec l’expérience nécessaire dans les domaines concernés.
Ces  consultants, bureaux, organisations, institutions ou structures devraient avoir une existence juridique prouvée datant d’au moins 3 ans et une expérience de terrain effective d’au moins 3 ans.

Une expérience dans le domaine de l’élaboration de modules de formation et de leur réalisation auprès des populations au niveau local sera un atout appréciable.

Il en est de même pour les éléments suivants qui sont d’importance pour la réussite de l’activité : 

· Avoir une expérience dans l’élaboration de programmes ou de modules de formation simplifiés à l’usage de professionnels de métiers manuels ou quasi manuels.
· Avoir des aptitudes pédagogiques avérées et certifiées par l’institution, l’organisation ou la structure contractante.

· Maitriser le français ou l’arabe. La connaissance de l’une des trois autres langues nationales serait un atout très important.

· Avoir une expérience dans l’appui au développement économique local, le développement participatif, l’animation communautaire, la sensibilisation et l’encadrement.

· Bonne connaissance de la zone d’intervention.

VIII. Coordination de la mission.

La mission sera coordonnée au plan institutionnel par la direction technique désignée du Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports, à savoir la Direction du Patrimoine Culturel, avec l’appui du PNUD en concertation avec les autres partenaires nationaux et acteurs impliqués. 

IX. Dépôt des candidatures.

Pour postuler à cette étude, les structures intéressées devront déposer un dossier comprenant : 

· Copie de son récépissé et les règlement et statuts de l’organisation ou un CV détaillé pour les consultants
· Copie des documents justifiant son expérience, notamment dans le domaine de l’élaboration de modules et de la réalisation de formations 

· Une offre pour la réalisation de la prestation selon le canevas fournis : les offres devront être spécifiques pour chaque zone et explicites par domaine de formation en terme de modalités de mise en œuvre et de coûts.

Les offres technique et financière devront être chacune dans une enveloppe séparée.

· L’offre technique devra contenir, suivant le canevas fourni, la démarche qui sera adoptée ainsi que le calendrier de mise en œuvre.

· L’offre financière devra indiquer les couts globaux liés à la conception et la mise en œuvre de chaque module selon les exigences des TDR pour un nombre estimé à 20 personnes par formation et le détail des rubriques associées. Elle doit également préciser clairement les frais de gestion de la structure ou les honoraires pour les consultants.
Les dossiers doivent être déposés au plus tard le dimanche 28 février 2010 à 16 heures: 

Soit 
· sous enveloppe, avec la mention claire du titre de l’étude, du ou des domaines de formation concernés ainsi que de la zone. L’enveloppe est à adresser à : 

Madame la Représentante Résidente PNUD Ilot K 159, 160, 161 - B.P. 620 Nouakchott (Mauritanie) 
· Soit par courrier électronique, avec la mention claire du titre de l’étude, du ou des domaines de formation concernés ainsi que de la zone dans l’objet du message, à l’adresse suivante : procure.mr@undp.org
Le processus de sélection sera mené selon les procédures du PNUD. La direction technique  susmentionnée, représentant les partenaires nationaux et les agences du SNU impliqués seront conviés à désigner leurs représentants au comité de dépouillement des candidatures. 
Seulement les candidatures retenues seront contactées.

Les dossiers incomplets et sans indiquer les domaines de formation et les zones seront exclues de le dépouillement.

La date indicative pour le démarrage de l’étude est mi-février. 
NB. Le rapport de l’étude sur « les besoins en formation » peut être mis à la disposition des structures intéressées à la demande.
Canevas de soumission pour mise en œuvre des modules de formation. Activité 14. Programme Conjointe « Patrimoine, tradition et créativité au service du développement durable de la Mauritanie ». 

	1. Présentation de la structure soumissionnaire
 

· Nom de la structure :

· Date de création : 

· Numéro et date de récépissé :

· Siège social :

· Personnes de contact de la structure :

· 1ère :

· 2ème :

· 3ème :

· Personnel permanent et qualifications :
· …
· Domaines d’intérêt de la structure :
· …
· Ressources gérées au cours des 3 dernières années (2007, 2008 et 2009) :

· …
· Activités réalisées au cours des 3 dernières années (2007, 2008 et 2009), dates, domaines et zones concernés :

· …

· Partenaires de financement (institutions nationales ou internationales) :

· Référence des partenaires :

· Identification et visa d’approbation du Représentant de la structure

· Signatures :


	2. Présentation de la formation
· Domaine de formation : 
· Zone d’intervention : 
· Population cible/Nombre de bénéficiaires (à spécifier): 

· Objectif de la formation :

· Format de réalisation de la formation :

· Méthode de formation :

· Formateurs proposés et profils (joindre les CV) :

· Activités et mode de suivi et d’encadrement proposés :

· Date souhaitée de démarrage des activités :

3. Contenu indicatif et déroulement de la formation :

4. Dispositif de réalisation et de suivi et évaluation de la formation et de verification des acquis (Description, outils, etc.)

5. Ressources humaines et moyens matériels à mettre en œuvre 
:



	6. Chronogramme global de l’activité (toutes les activités sur la durée prevue par les TDR)



	7. Observations (ajouter tout élément jugé utile)
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� Pour les consultants, ce point 1 est remplacé par un CV détaillé


� La proposition financière doit être donnée dans un pli séparé et contenir le detail des rubriques comme demandé dans les TDR.
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